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Convoqué le vendredi 16 janvier 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 janvier 2015 à 18h00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal 
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe 
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE, Patricia MIRALLES, Caroline NAVARRE. 
Absents : 
Clare HART. 
 

  

 

 Démocratie participative 
Mise en place des Conseils de quartier 2015-2020 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
La majorité municipale porte un intérêt tout particulier à la mise en place d’une réelle démocratisation des 
instances participatives.  
 
La participation des habitants à la parole publique a été prévue par la loi dès 1991, avec le texte créant un 
principe de consultation préalable des habitants pour toute opération modifiant les conditions de vie des 
quartiers. La loi sur la démocratie locale de 2002 a, quant à elle, rendu obligatoire pour les communes de plus de 
80 000 habitants la mise en place de Conseils de quartier, et l’organisation de leur fonctionnement.   
 
Le bilan de l’offre de participation des habitants à l’action publique proposée au cours des mandats précédents,  
a mis en lumière un réel manque de représentantivité de l’ensemble des habitants dans ces instances, notamment 
au sein de la population jeune et féminine, ce qui a pu générer une insatisfaction et une réticence des habitants 
de la Ville vis-à-vis de ces dispositifs. 
 
La création de nouveaux Conseils de quartier a donc pour but de garantir à tous un espace de liberté de paroles 
et d’initiatives basé sur des principes d’autonomie, d’égalité, de laïcité, de pluralité, de parité et de proximité.  
 
Elle se doit de répondre aux exigences des Montpelliérains, en mettant en œuvre un partage réciproque des 
informations, en toute transparence. Aux côtés des associations et des représentants du monde socio-
professionnel, les habitants pourront ainsi faire valoir leur expertise d’usage, émettre des avis sur les projets 
municipaux et apporter un éclairage nécessaire à la prise de décision des élus. 
 
La démocratie de proximité doit se baser sur un partenariat répondant aux attentes des citoyens tout en 
préservant l’intérêt général dans un souci de mieux vivre ensemble. La Ville de Montpellier mobilisera en 
réponse toutes les énergies au service de la  participation citoyenne. 
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Délimitation des quartiers :  
 
Dans un souci de rationalité, il est proposé  de conserver  les 7 quartiers initialement définis correspondant aux 7 
quartiers INSEE de la ville , à savoir : 

1. Le Quartier Centre (Ecusson et ses faubourgs) : Figuerolles, Gambetta, Antigone, Beaux - Arts, 
Boutonnet, Arceaux, Gare, Aubes) 

2. Le  Quartier Hôpitaux Facultés (Aiguelongue, Plan des 4 Seigneurs, Malbosc) 
3. Le Quartier Port Marianne (Pompignane, Millénaire, Grammont , Odysseum) 
4. Le Quartier Prés d’Arènes (Saint Martin, Aiguerelles, Tournezy) 
5. Le Quartier Croix d’Argent (Lemasson, Pas du Loup, Estanove) 
6. Le Quartier Mosson (Paillade, Hauts de Massane, Celleneuve) 
7. Le Quartier Cévennes (Alco, Chamberte, Martelle) 

 
Durée du mandat des Conseils de quartier:  
 
Les membres des Conseils de quartier sont élus pour 3 ans, renouvelable pour 2 ans supplémentaires, jusqu’à la 
fin du mandat municipal en cours. 
 
 
Composition des collèges du Conseil de quartier : 
 

1. Un collège d’habitants majoritaire et paritaire (femmes/hommes) à raison d’un membre pour 1000 
habitants. Les membres sont tirés au sort à partir des listes électorales. Afin d’assurer une 
représentation minimale des jeunes au sein de ce collège, 2 membres seront tirés au sort sur la liste 
électorale des moins de 25 ans. 

2. Un collège «  associations et acteurs socio-professionnels du quartier » à raison d’un membre pour 
4000 habitants. Pris sur une liste de volontaires, ils seront tirés au sort si leur nombre excède le quota 
requis. 

 
Fonctionnement des Conseils de quartier : 
 
Ce fonctionnement proposé s’appuie sur un programme de travail partagé entre les membres des Conseils de 
quartier et la Municipalité. Une présentation par Monsieur le Maire, l’équipe municipale et des représentants de 
l’administration au printemps prochain, permettra aux membres nouvellement élus de ces Conseils de prendre 
connaissance du bilan et des axes de travail de l’équipe municipale, ainsi que des des projets relatifs au quartier. 
 
Les Conseils de quartier auront ainsi une base de travail leur permettant de réflechir et de participer : 

- Aux projets de la Ville ( aménagement du territoire, urbanisme, vivre ensemble) sur lesquels ils 
pourront donner leur avis (cet avis sera annexé à la délibération municipale). 

- A des sujets à leur propre initiative. 

Les Conseils de quartier assureront le suivi des groupes de travail mis en place pour chaque projet de 
programme, et formuleront des avis à partir des contributions des groupes de travail. 
 
Ils se réuniront au minimum 4 fois par an. 
 
 
Participation au Conseil de quartier : 
 
Elle interviendra à deux niveaux : 
 



1. En qualité de membre du Conseil de quartier : après avoir été tiré au sort ou désigné, le nouveau membre 
aura pour mission de préparer le programme de travail partagé avec la Ville, d’assurer le suivi des 
groupes de travail pour chaque projet, d’émettre des avis à partir des contributions des groupes de travail. 
 

2. En qualité de participant à un groupe de travail, en fonction de ses affinités  ou de son expertise, en 
intégrant un groupe de travail du Conseil : ces groupes de travail seront ouverts à tous (habitants, 
usagers, acteurs socio-professionnels). Ils seront limités dans le temps et porteront sur un objectif précis. 
3 référents  seront désignés par les membres du Conseil de Quartier pour faire le lien avec les instances 
municipales et pour rendre compte aux autres membres du Conseil de Quartier de leurs travaux. 
Le groupe de travail sera un lieu d’information, de présentation de projets, d’échanges, de débats et 
d’élaboration de contributions (synthèse, points faibles ou forts, préconisations). 
Si un sujet intéresse plusieurs quartiers, un groupe de travail inter-quartiers pourra être constitué. 

Les élus et représentants de l’administration de la Ville de Montpellier seront  uniquement présents lors des 
phases de présentation des projets ou sur invitation du Conseil pour information. 
 
Une fois par an, le Conseil de quartier organisera une réunion publique, où sera représentée la Ville de 
Montpellier, pour rendre compte  de son action et échanger sur un thème d’actualité.  
 
 
Moyens mis à disposition : 
 
Chaque Conseil de quartier disposera d’un budget de fonctionnement de 3 000€  (à utiliser pour l’organisation 
de moments de convivialité, la venue d’experts, la garde d’enfants pendant les réunions…) et de créneaux 
horaires dans la Maison pour Tous ou la salle municipale la plus proche. 
 
Une somme de 600 000€ d’investissement sur des projets portés par les Conseils de quartier labellisés 
« démocratie participative «  sera inscrite au budget 2015 de la Ville. 
 
Enfin, une somme de 26 000 € sera affectée pour des sessions de formation, à la demande, sur le fonctionnement 
de la collectivité (budget,  compétences, organisation des services …). 

 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver le principe de la mise en place de nouveaux Conseils de quartier pour un mandat de 3 
ans, renouvelable pour deux années supplémentaires ; 

- D’approuver les modalités de fonctionnement de ces Conseils de quartier telles que décrites dans la  
présente délibération ; 

- D’autoriser l’imputation des dépenses prévues par la mise à disposition de moyens aux Conseils de 
quartier, sur le budget 2015 de la Ville. 

 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23 janvier 2015 


